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Alléger le code 
du travail : nécessité à 
droite, tabou à gauche
Dans un livre à paraître le 17 juin, l’ancien ministre 
Robert Badinter et le juriste Antoine Lyon-Caen 
proposent une « Déclaration des droits du travail »

H
aro sur le code du tra
vail. Dans leur 
ouvrage Le Travail et 
la loi à paraître mer
credi 17 juin chez Fayard, Robert 

Badinter et Antoine Lyon-Caen 
dénoncent « la complexité crois
sante du droit du travail ». « Le 
code du travail se veut protecteur 
et rassurant. Il est devenu aufil des 
ans obscur et inquiétant. Cette in
quiétude collective entrave l'em
bauche », constatent-ils.

Alors que faire ? A droite, le code 
du travail est devenu un véritable 
objet de fantasmes et c’est à qui en 
fustigera le plus fort les contrain
tes. « Nous devons repenser tout 
notre code du travail, déclarait Ni
colas Sarkozy dans un entretien 
au Figaro, le 1er mars. Je propose en 
la matière une règle simple : ne 
garder que les droits fondam en
taux des salariés et renvoyer le 
reste à la négociation d'entre
prise. » En campagne pour la pré
sidence de l ’ex-UMP, Bruno Le 
Maire dénonçait à chacun de ses 
meetings les « milliers de pages » 
du code et proposait de tout réé
crire en partant d'une page vierge.

Chargé du projet du parti Les Ré
publicains, Eric Woerth souhaite 
qu’une commission pluraliste soit 
mise en place pour « dresser la liste 
des dispositions qui pourraient 
être renvoyées à la négociation col
lective ». « IIfaut mettre des parle
mentaires, des experts, un ministre 
à la forte légitimité autour de la ta
ble et travailler sur ce qui doit être 
renvoyé aux négociations par en
treprise avant de passer par la voie 
législative », explique au Monde 
l’ancien ministre du budget.

« Il n’y a pas 
en la matière 

une vérité 
académique »

EMMANUEL MACRON
ministre de l’économie

Sur son site Internet, François 
Fillon détaille les dispositions à 
conserver. « Le code du travail doit 
être recentré sur l’essentiel, c'est-à- 
dire sur des normes impératives as
surant la protection des droits fo n 
damentaux des salariés, comme 
par exemple la durée maximale du 
travail. En dehors de ces normes so
ciales fondamentales, le principe 
sera celui de la liberté convention
nelle et du renvoi au dialogue so
cial dans les entreprises mais aussi 
dans les branches », analyse l’an
cien premier ministre. On se sou
vient enfin de François Bayrou 
brandissant lors de l’émission 
« Des paroles et des actes », sur 
France 2, en septembre 2014, un 
exemplaire du code du travail 
français et un code suisse...

Des paroles aux actes, cepen
dant, l’affaire se révèle plus com
plexe. Déjà, lors de sa campagne 
pour l’élection présidentielle de 
2007, M. Sarkozy s’était engagé à 
mettre en place un contrat de tra
vail unique. Dans l’exercice de son 
quinquennat, il a buté sur sa réali
sation. Plus récemment, dans un 
entretien aux Echos, le 9 juin, le 
président du Medef, Pierre Gattaz, 
plaidait pour « un CDI [contrat à 
durée indéterminée] sécurisé, pré
voyant des causes prédéfinies de

rupture en cas de chute d ’activité », 
et pour « assouplir le recours au 
CDD [contrat à durée détermi
née] ».

«Il n’y  a pas en la matière une vé
rité académique », a rappelé le mi
nistre de l’économie, Emmanuel 
Macron, lors de l’examen du pro
jet de loi sur la croissance et l ’acti
vité, soulignant le paradoxe du 
marché du travail en France. Le 
stock de contrats de travail exis
tant est constitué à 80 % de CDI ; le 
flux, lui, est composé à 88 % de 
CDD, très majoritairement d’une 
durée inférieure à dix jours. Cela 
sans tenir compte du recours à 
l’intérim, à l’autoentrepreneuriat, 
qui permet d’échapper à toute re
lation de type contrat de travail, 
et, dans certains secteurs, au tra
vail détaché illégal. « On est en 
train d ’accepter en creux un dua
lisme croissant du marché du tra
vail », constate M. Macron.

« Dégradation »
Le ministre réfute cependant 
l’idée d’un « contrat unique », 
portée par certaines organisa
tions patronales et une partie de 
la droite. « Je ne crois pas à cette 

form ule qui est en fa it  une nouvelle 
form e de contrat de travail, préci- 
se-t-il. Si ça doit devenir une sorte 
de CDD amélioré, cela conduit à 
précariser encore un peu plus le 
marché du travail. »

Denys Robiliard, député (PS) de 
Loir-et-Cher et avocat spécialiste 
du droit du travail, avoue que, au 
vu des « équilibres » qui nourris
sent les évolutions récentes de la 
législation sociale et « qui vont gé
néralement dans le sens de la dé

gradation pour les salariés », il de
viendrait « presque conserva
teur ». « Je ne suis pas sûr que le 
code du travail soit si complexe 
que ça, précise-t-il. Il repose sur 
des règles anciennes et stables qui 
doivent être conservées. Le licen
ciement doit rester un acte causé. 
Ce qui explique les mouvements en 
cours, c’est l'inquiétude de voir un 
statut fort détourné par des con
trats de travail atypiques. On op

pose le travail et l'emploi : il fa u 
drait sacrifier les conditions de tra
vail pour préserver l’emploi. Il y  a 
un risque de développement de 
l’économie informelle. Face à ce 
risque, nous devons chercher à 
avoir un dispositif qui reste crédi
ble et qui ne soit pas trop facile
ment détoumable. »

Désireux de donner plus de 
place à l’accord collectif par rap
port à la loi dans le droit du travail,

Manuel Valls a installé, début mai, 
une commission, présidée par le 
conseiller d’Etat Jean-Denis Com- 
brexelle, chargée de s’attaquer 
aux « rigidités du code du travail ». 
Ce travail, qui ouvre un vaste 
chantier sur l’extension du champ 
de l’accord, suscite déjà de fortes 
réserves à gauche. Ses conclusions 
sont attendues en septembre. ■

MATTHIEU GOAR 
ET PATRICK ROGER

Depuis 2012, une série de demi-mesures qui ne satisfont personne
De la pénibilité à la justice prud’homale, les réformes de M. Hollande sont jugées trop libérales par les uns, trop timides par les autres

M ise en place d’un 
compte pénibilité, ex
tension des ouvertures 

dominicales dans le secteur du 
commerce, refonte de la justice 
prud’homale... Depuis l’arrivée au 
pouvoir de François Hollande, 
l’exécutif a engagé de nombreux 
chantiers dans le monde du tra

vail. Certaines de ces réformes ont 
été adossées à des accords natio
naux interprofessionnels (ANI), 

.conclus par le patronat et les syn
dicats, conformément au souhait 
du chef de l’Etat d’associer les par
tenaires sociaux à l’élaboration 
des normes applicables aux entre
prises et à leurs salariés. Quelle est
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la portée des dispositions prises ?
Les premières s’annonçaient 

prometteuses, avec 1ANI sur l’em
ploi, signé en janvier 2013 et trans
posé, cinq mois plus tard, dans la 
loi, commente Gilbert Cette, pro
fesseur d’économie à l’université 
d’Aix-en-Provence - Marseille. A 
ses yeux, le fait d’accorder une 
place centrale au dialogue social 
constitue la bonne méthode pour 
réformer. Avec ce texte, « ils ont en
trouvert des portes que l’on pouvait 
penser fermées », estime M. Cette. 
«La démarche donnait à penser 
qu’il y  aurait tous les ans des négo
ciations débouchant sur des ac
cords, et qu’on allait enchaîner les 
mesures courageuses. »

«Pasà la hauteur»
Mais les initiatives suivantes se 
sont révélées décevantes. D’après 
lui, la loi sur la formation profes
sionnelle de mars 2014 n’est « pas 
à la hauteur des enjeux », le fonc
tionnement des organismes qui 
collectent l’argent n’est pas totale
ment assaini et les prestataires ne 
font pas l’objet d’une véritable cer
tification.

Les projets de loi, en cours d’exa
men au Parlement, sur le dialogue 
social et sur la croissance vont, cer
tes, « dans la bonne direction » 
mais ils ne visent pas assez haut et 
l’approche retenue est trop politi
que. Selon M. Cette : le gouverne-

« Aucune étude 
ne démontre que 

le détricotage 
des droits 

des travailleurs a 
une incidence 
sur la création 

d’emplois »
PASCAL LOKIEC

professeur de droit social

ment a agité «des chiffons rou
ges », par exemple sur la question 
des obligations sociales des entre
prises en fonction de leurs effec
tifs, dont le gel a été évoqué 
en 2014 sans concertation préala
ble par le ministre du travail, Fran
çois Rebsamen. Résultat, conclut 
l’économiste : les syndicats et une 
partie de la gauche ont protesté, 
contraignant l’exécutif à revoir à la 
baisse ses ambitions. Pour 
M. Cette, il faudrait accorder da
vantage d’espace aux partenaires 
sociaux, au niveau des entreprises 
et des branches, et leur laisser la 
possibilité d’adapter les règles du 
jeu le plus finement possible.

Professeur de droit social à l’uni
versité Paris Ouest-Nanterre-La 
Défense, Pascal Lokiec porte un 
tout autre regard sur l’œuvre légis

lative des gouvernements Ayrault 
et Valls. Les textes votés depuis 
mai 2012, ou en cours de discus
sion, « obéissent à une vraie ligne 
directrice qui n’est pas une ligne de 
gauche puisqu’ils reposent sur 
l’idée sous-jacente que la protection 
des salariés constitue un handicap 
dans la lutte contre le chômage ». 
Or, ajoute-t-il, « aucune étude ne 
démontre que le détricotage des 
droits des travailleurs a une inci
dence bénéfique sur la création 
d ’emplois ».

Certes, concède M. Lokiec, parmi 
les mesures adoptées au cours des 
trois dernières années, certaines 
vont dans le bon sens, comme la 
taxation des contrats courts, la gé
néralisation des complémentaires 
santé ou l’encadrement du temps 
partiel. Mais la philosophie géné
rale des réformes engagées depuis 
2012 tend à épouser cette thèse, 
fausse à ses yeux, « selon laquelle 
la protection des personnes qui ont 
un emploi nuit à celles qui en cher
chent un ».

La volonté de l’exécutif d’accor
der plus de place à la négociation 
collective (en particulier à la négo
ciation d’entreprise) dans l’élabo
ration des normes en dit long éga
lement, pour M. Lokiec. « Sur le pa
pier, c ’est peut-être une belle idée 
mais il faut être très vigilant car elle 
risque d'engendrer des règles diffé
rentes, d ’une entreprise à une

LE CONTEXTE

La hiérarchie des normes en 
droit du travail veut, selon le 
principe de l’ordre public social, 
que lorsque deux textes portent 
sur un même domaine, soit ap
pliqué le plus favorable au sala
rié. Par conséquent, les conven
tions et accords collectifs ne 
peuvent pas être moins favora
bles aux salariés que les disposi
tions légales ou réglementaires.

- Toutefois, en vertu du principe 
de faveur, la convention ou l’ac
cord collectif peut comporter 
des dispositions plus favorables 
aux salariés que les lois et règle
ments en vigueur.

autre », met-il en garde. Ce méca
nisme-là figure dans le projet de 
loi Macron à propos des compen
sations salariales au travail domi
nical, qui peuvent être fixées, entre 
autres, par accord d’entreprise. 
« Cela favorise la concurrence par 
les coûts sociaux, le dumping social 
entre les entreprises, déplore M. Lo
kiec. On sort de l’idée qu’il faut des 
règles communes aux travailleurs 
pour glisser vers un système où les 
règles changent, d’un employeur à 
un autre. » a

BERTRAND BISSUEL
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Royaume-Uni : pas de code du travail

A
u Royaume-Uni, les rela
tions de travail ne sont 
pas régies par un code du 
travail, mais par des textes épars et 

surtout par la jurisprudence. La loi 
ne fait pas obligation de signer un 
contrat de travail, mais seulement, 
dans les deux mois de l’embauche, 
un document récapitulant les con
ditions essentielles de la relation 
entre employeur et salarié. Pen
dant les deux premières années, ce 
dernier ne peut pas contester en 
justice le caractère « raisonnable » 
d’un licenciement. Aussi la ques
tion de la période d’essai (qui peut 
atteindre 2 ans) et même la distinc
tion entre CDI (le plus courant) et 
CDD ont une importance relative.

Le licenciement est possible 
pour« incompétence ».faute,mo
tif économique et même « toute 
autre raison substantielle ».Lessa-

lariés privés d’emploi (sauf en cas 
de faute ou démission) ont droit à 
une indemnisation à condition de 
rechercher activement un autre 
travail. Le montant des indemni
tés de chômage est forfaitaire et se 
limite à 72,40 livres sterling par se
maine (100 euros) pour les plus de 
25 ans et à 57,35 livres (79 euros) 
pour les 16-24 ans. Les indemnités 
sont versées pendant un m axi
mum de 182 jours et sont réser
vées aux personnes ayant versé un 
minimum de cotisation durant les 
deux années précédant leur perte 
d’emploi. En outre, aucun foyer ne 
peut percevoir par semaine plus 
de 500 livres (690 euros) d’alloca
tions et aides sociales.

Le demandeur d’emploi doit jus
tifier de ses recherches tous les 
15 jours au Jobcenter Plus et, après 
treize semaines de chômage, il ne

peut quasiment plus refuser un 
emploi. Une réforme progressive
ment mise en œuvre jusqu’en 2017 
fusionne l’ensemble des alloca
tions et crédits d’impôts accordés 
sous condition de ressources dans 
une nouvelle prestation nommée 
« universal crédit », qui vise àsim- 
plifleret à renforcerl’incitationà la 
reprise d'emploi.

Le Royaume-Uni est l’un des 
pays d ’Europe où la 
main-d’œuvre est la moins chère 
et la plus flexible. Le pays admet 
aussi sans grande controverse 
que, selon l’Office national des 
statistiques, le marché du travail 
britannique compte 1,8 million 
de « contrats à zéro heure » ne ga
rantissant aucun horaire de tra
vail ni salaire, a

PHILIPPE BERNARD 
(LONDRES, CORRESPONDANT)

Allemagne : la création des mini-jobs

E n Allemagne, il y  a trois mo
tifs principaux pour un li
cenciement: économique, 

pour motif personnel et pour 
faute grave. Dans les deux pre
miers cas, l’employeur doit respec
ter un préavis compris entre un et 
sept mois, en fonction de l’ancien
neté du salarié dans l’entreprise.

Si le licenciement individuel est 
justifié, il ne donne pas droit à 
une indemnisation. S’il ne l’est 
pas, le salarié doit en principe 
pouvoir être réintégré. En cas de 
licenciement collectif, un plan so
cial est négocié avec le comité 
d’entreprise. L’indemnité est en 
principe d’un demi-mois de sa

laire par année d’ancienneté.
Mis à part l’introduction d'un sa

laire minimum de 8,50 euros par 
heure depuis le icrjanvier, les prin
cipales réformes du contrat du tra
vail remontent aux lois Hartz IV 
de 2002-2003, où figure la créa
tion des mini-jobs. Des emplois à 
durée déterminée ou indétermi
née mais dont la rémunération ne 
doit pas dépasser 450 euros par 
mois. Le salarié concerné ne paie 
pas de cotisation. L'employeur 
verse 13 % du salaire à la caisse 
d’assurance-maladie et 15 % à la 
caisse d’assurance-retraite.

Ces mini-jobs sont conçus 
comme transitoires ou comme

des emplois d’appoint pour ceux 
qui ont déjà un emploi régulier, ce 
qui n’est pas toujours le cas, et peu
vent donc finir par créer des « re
traités pauvres ». Contrairement à 
la France, il n’y a pas d’exonéra
tions sociales pour les bas salaires. 
En revanche, quand une personne 
ou une famille gagne trop peu 
pour vivre décemment, l’Etat 
l’aide financièrement. Pour cette 
raison, on a parfois vu, avant l’in
troduction du salaire minimum, 
l’Etat porter plainte contre un em
ployeur parce qu’il jugeait les salai
res pratiqués trop bas. ■

FRÉDÉRIC LEMAÎTRE 
(BERLIN, CORRESPONDANT)

Espagne : deux réformes-chocs

A u plus fort de la crise éco
nomique, l’Espagne a 
adopté deux réformes du 

marché du travail. Celle qui fut vo
tée en 2011 par le gouvernement 
socialiste de José Luis Rodriguez 
Zapatero fut durcie en 2012 par 
l’exécutif conservateur de Ma
riano Rajoy. Afin de réduire « l'hé
morragie du chômage », alors que 
plus de 22 % des actifs étaient sans 
emploi, de limiter l’usage excessif 
des contrats temporaires et de 
«faire perdre la peur d ’embau
cher » aux entreprises, le gouver
nement a décidé d’abaisser les 
coûts de licenciement.

Les indemnités, en cas de licen
ciement « non justifié », sont pas
sées de 45 jours par année tra
vaillée et 42 mensualités au maxi
mum, à 33 jours par année tra
vaillée et un maximum de 24 
mensualités. Dans les cas où l’en
treprise enregistre une baisse du 
chiffre d’affaires durant trois tri
mestres consécutifs ou simple
ment prévoit des pertes à venir, el

les se limitent à 20 jours et un 
maximum de 12 mensualités.

La réforme a autorisé les décro
chages des conventions collectives 
en cas de difficultés économiques 
et supprimé la demande d’autori
sation administrative préalable 
aux plans sociaux. Les entreprises 
ont été autorisées à imposer des 
baisses de salaire après deux tri
mestres de baisse des ventes. Si le 
travailleur refuse de s’y soumettre, 
il perd son emploi.

Le gouvernement a réduit le taux 
d’indemnisation des chômeurs. 
Durant les 180 premiers jours, les 
prestations de chômage corres
pondent à 70 % du salaire de base, 
et à 50 % par la suite. Elles sont li
mitées à 21 mois, et leur montant 
est plafonné à 1090 euros pour un 
chômeur sans enfant, 1240 euros 
avec un enfant et 1400 euros avec 
deux enfants ou plus.

Dans le même temps, pour sti
muler l’embauche, plusieurs aides 
ont été mises en place, sous la 
forme de déductions de charges

sociales et de bonifications. Les 
chefs de petites et moyennes en
treprises peuvent déduire fiscale
ment l’équivalent de 50 % de la 
prestation chômage que le tra
vailleur aurait perçue, durant un 
an. Si une entreprise embauche un 
premier salarié de moins de 
30 ans, elle bénéficie de 
3 000 euros de réduction de char
ges sociales et de 4 500 euros s’il 
s’agit d’un chômeur de longue du
rée de plus de 45 ans. Quant aux 
chômeurs, s’ils trouvent un em
ploi à temps partiel, ils peuvent cu
muler 25 % de leurs prestations et 
leur salaire durant un an.

Après la mise en place de ces me
sures, les salaires ont rapidement 
baissé, mais le chômage a conti
nué d’augmenter jusqu’il attein
dre son maximum en 2013, à près 
de 26 % des actifs. Il a commencé à 
diminuer en 2014 et s’élevait, au 
premier trimestre 2015, à 23,8 % 
des actifs. ■

SANDRINE MOREL 
(MADRID, CORRESPONDANCE)

Italie : le « job act » de Renzi

P ourMatteo Renzi, premier 
ministre italien, la réforme 
du travail est derrière lui 

mais ses effets se font sentir à tous 
les niveaux. En décembre 2014, le 
Parlement a autorisé le gouverne
ment à agir par décrets pour met
tre de l’ordre dans les dizaines de 
contrats précaires qui régissaient 
le code du travail transalpin.

Baptisée « job act », cette ré
forme fait du contrat à durée indé
terminée (CDI) la norme en ma
tière de nouvelles embauches. Il 
s’accompagne de protections 
croissantes au fur et à mesure de 
l’ancienneté du salarié dans l’en
treprise et permet des exonéra
tions de cotisations sociales im
portantes pour l’employeur.

Pour parvenir à ses fins, M. Renzi 
a dû batailler ferme pendant de 
longs mois contre ses « fron

deurs » du Parti démocrate (PD, 
gauche), dont il est le premier se
crétaire, et les syndicats. Con
vaincu que la rigidité du droit était 
une des causes du chômage de 
masse, notamment chez les jeu
nes (plus de 40 % des 18-25 ans), il a 
abattu un des totems de la gauche 
au risque de se voiraffublerdusur
nom de « Thatcher italien » : l’ar
ticle 18 du code du travail, qui per
met à un travailleur s’estimant li
cencié « sans cause juste » de 
poursuivre son entreprise devant 
le tribunal afin d’être réintégré.

Même si cette possibilité était as
sez peu utilisée (quelque 3 000 cas 
par an), ce droit, introduit dans les 
années 1970, était considéré 
comme une conquête sociale in
tangible pour les uns et un frein à 
l’embauche pour les autres. Silvio 
Berlusconi n’a jamais pu s’y  atta

quer malgré plus de dix années 
passées au pouvoir... Une nouvelle 
forme de rupture négociée a égale
ment été créée. La réforme dessine 
aussi les contours d’une sorte de 
RMI et devrait offrir plus de garan
ties aux femmes enceintes.

Selon le gouvernement, les pre
miers résultats sont encoura
geants. Plus de 100 000 CDI 
auraient été signés, même s’il 
s’agit souvent de contrats recon
vertis pour bénéficier des exoné
rations de charges. De 13 % de la po
pulation active, le chômage est 
passé le mois dernier à 12,5 %. Mais 
la réforme a aussi eu un « coût po
litique ». De 40 % des voix aux 
élections européennes de mai, le 
PD est passé à 23 % aux régionales 
partielles du 31 mai... ■

PHILIPPE RIDET 
(ROME, CORRESPONDANT)
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L’ancien garde des sceaux Robert Badinter et le professeur de droit 
du travail Antoine Lyon-Caen déplorent la complexité croissante 
de la législation du travail. Dans « Le Travail et la loi », à paraître le 17 juin 
chez Fayard, ils proposent d’en refonder les principes afin de rétablir 
la confiance des acteurs sociaux pour m ieux lutter contre le chômage

La déclaration des droits du travail
PAR ROBERT BADINTER 

ET ANTOINE LYON-CAEN

L
e texte que nous pré
sentons dans Le 
Monde procède d’un 
constat. Le chômage 
n'a cessé de croître en 
France depuis quatre 
décennies. Un million de chô

meurs de plus pendant le précé
dent quinquennat, un demi-mil
lion depuis le début de l’actuel 
quinquennat. Le chômage en 
France frappe 3,53 millions de 
personnes, auxquelles s’ajoutent 
18 0 0  000 personnes en activité 
réduite. Chiffres terribles quand 
on les compare à la population ac
tive en France, soit 29 millions de 
personnes. Et si l'on considère 
que, au-delà de ceux qui sont per
sonnellement atteints, l’angoisse

de perdre son emploi pour les 
aînés et de n'en pas trouver pour 
les jeunes est présente chez beau
coup de Français, le chômage ap
paraît tel qu’il est : un cancer de la 
société française.

UN CODE DU TRAVAIL OBËSE
On ne peut reprocher aux gouver
nements successifs d’être restés 
inertes face au mal. On ne compte 
plus les modifications du droit du 
travail ni les formes multiples 
d’aides accordées aux entreprises 
pour qu’elles conservent ou recru
tent des salariés. En vain, à ce jour.

Parmi les éléments négatifs qui 
contribuent à cet échec collectif, il 
en est un fréquemment dénoncé : 
la complexité croissante du droit 
du travail. Il est vrai que le code du 
travail paraît aujourd’hui atteint 
d’obésité. A l’aube de la crise qui a 
frappé l’Occident en 1974, il com

portait 600 articles. Quarante ans 
plus tard, le code du travail en 
compte plus de 8000. Certains es
prits en déduisent que, loin de ré
duire le chômage, cette inflation 
législative y contribue. La conclu
sion paraît hâtive car nombre de 
dispositions du code du travail 
sont utiles. L’avalanche législative 
dans ce domaine fait naître l’in
quiétude chez les employeurs, 
surtout dans Tes petites entrepri
ses qui ne bénéficient pas des con
seils de juristes spécialisés. Quant 
aux salariés, ils se sentent perdus 
face à cette forêt de textes. Le code 
du travail se veut protecteur et 
rassurant. Il est devenu au fil des 
ans obscur et inquiétant. Cette in
quiétude collective entrave.

Quel est le remède ? Une bonne 
législation est celle qui s'appuie 
sur des principes fondamentaux 
clairement énoncés et reconnus

Robert Badinlor 
Antoine Lvon-Cacn

LE TRAVAIL 
ET LA LOI

par la société comme exprimant 
les valeurs sur lesquelles elle re
pose. Une législation pour être ef
ficace doit répondre à une double 
fonction : expressive et norma
tive. Expressive parce qu’elle tra
duit les valeurs d’une société. 
Normative parce qu’elle ordonne 
les relations entre ses membres. 
Or, s’agissant du contrat de tra
vail, les principes existent mais ils 
ont disparu sous la masse des tex
tes trop souvent dictés par une fi
nalité immédiate, dans l ’espé

rance toujours déçue qu’une mo
dalité nouvelle suscitera des mil
liers d’emplois. Et le sentiment 
d’échec des gouvernements ainsi 
que l’anxiété vont croissant dans 
le corps social.

DES PRINCIPES CLAIRS
On ne rendra au droit du travail la 
lisibilité et l’efficacité nécessaires 
qu’à la condition que soient remis 
en lumière, au-delà de l’accumu
lation des textes, les principes qui 
en constituent les fondements.

C’est à cette tâche que nous 
nous sommes employés. Notre 
travail n’est point le fruit d’une 
commande gouvernementale ou 
syndicale. Il est seulement l'ex
pression d’une conviction : il faut 
rendre aux acteurs sociaux con
fiance dans le droit qui régit leurs 
rapports et cette confiance ne re
naîtra que si ce droit, libéré de ses

branches mortes et de ses ra
meaux inutiles, repose sur des 
principes clairs, conformes aux 
valeurs de la démocratie fran
çaise au XXIe siècle.

Si, comme nous l’espérons, un 
consensus se fait sur l'essentiel de 
ces principes, il appartiendra 
alors aux pouvoirs publics et aux 
partenaires sociaux de les ins
crire dans la législation du travail. 
Car plus les principes sont clairs 
et reconnus, plus leur déclinaison 
sera aisée. Enfin, des modèles in
formatisés de contrats de travail 
pourront être mis à la disposition 
des employeurs et des salariés par 
les pouvoirs publics et les organi
sations syndicales et profession
nelles. Ainsi pourra être dissipé le 
brouillard juridique où em
ployeurs et salariés redoutent de 
s’engager. Et la clarté retrouvée fa
voriser l'embauche. ■
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I. DROITS FONDAMENTAUX
a r t ic l e  1 : Les droits fondamentaux de la 
personne sont garantis dans l’entreprise 
a r t ic l e  2 : Le respect de la dignité des per
sonnes est assuré dans l’entreprise. 
a r t ic l e  3 : L’employeur veille dans l’entre
prise au respect des dispositions légales in
terdisant les discriminations, notamment 
à raison de l’origine, des opinions, de la reli
gion, de l'âge, du sexe, de l’orientation 
sexuelle, de l’état de santé ou du handicap 
physique.
a r t ic l e  4 : Toute mesure qui porte atteinte 
dans l ’entreprise à l’égalité entre les fem
mes et les hommes est nulle. 
a r t ic l e  5 : Les différences de traitement 
entre salariés dans l’entreprise ne sont ad
missibles qu’à condition de répondre à un 
but légitime.
a r t ic l e  6  : Il est interdit d’employer un m i
neur de moins de 16 ans, sauf si le travail 
prend place dans une form ation profes
sionnelle ou alterne avec elle. 
a r t ic l e  7 : Le harcèlement moral ou sexuel 
est interdit et sa victime protégée. 
a r t ic l e  8 : L’employeur a le pouvoir d’orga
niser le travail dans l’entreprise. Il prend les 
mesures nécessaires pour garantir la sécu
rité, protéger la santé physique et mentale 
des salariés et assurer l’adaptation du tra
vail à la personne du salarié.

II. FORMATION ET EXECUTION
a r t ic l e  9 : Le contrat à durée indéterminée 
est la forme normale de la relation de tra
vail. Le contrat à durée déterminée permet 
de répondre aux besoins temporaires de 
l’entreprise.
a r t ic l e  10  : Il est interdit de mettre un sala
rié à la disposition d’une autre entreprise, 
dans un but lucratif, sauf dispositions lé
gislatives expresses.
a r t ic l e  11 : Les procédures de recrutement 
respectent la dignité et la vie privée du can
didat.
a r t ic l e  12 : Le salarié a droit, lors de son 
embauche, à une information complète et 
écrite sur les éléments essentiels de la rela
tion de travail.
a r t ic l e  13 : Toute embauche d’un salarié 
donne lieu à déclaration aux organismes 
de sécurité sociale.
a r t ic l e  14 : Tout contrat à durée indéter
minée peut comporter une période d’essai 
raisonnable.

a r t ic l e  15 : Le contrat de travail se forme et
s ’exécute de bonne foi.
Article 16 : L’employeur assure au salarié 
les moyens d’effectuer son travail. Le sala
rié exécute avec diligence la prestation con
venue.
a r t ic l e  17 : L’employeur assure l’adapta
tion des salariés à l’évolution de leur em
ploi. Il veille, notamment par une form a
tion continue, au maintien de leur capacité 
à occuper un emploi.
a r t ic l e  18 : Toute évaluation profession
nelle est respectueuse de la dignité et de la 
vie privée du salarié.
a r t ic l e  19 : Le transfert d’une entreprise 
emporte transfert du contrat de travail. 
a r t ic l e  20 : La grossesse et la maternité ne 
peuvent justifier d’autres mesures que cel
les requises par l ’état de santé de la femme. 
La grossesse ouvre droit à Un congé qui se 
poursuit au-delà de l’accouchement. 
a r t ic l e  21 : Le salarié bénéficie de congés 
qui lui permettent de concilier sa vie au tra
vail avec sa vie personnelle, familiale et ci
vique.
a r t ic l e  22 : L’incapacité au travail médica
lement constatée justifie des arrêts de tra
vail. Elle ouvre la voie à un licenciement en 
cas d’impossibilité de retour à l’emploi. 
a r t ic l e  23 : La maladie grave du salarié jus
tifie ses absences pour traitement médical. 
a r t ic l e  24 : Le salarié victime d’un accident 
du travail ou d’une maladie professionnelle 
bénéficie de garanties spécifiques.

III. RUPTURES
a r t ic l e  25 : Tout licenciement requiert de 
l’employeur qu’il informe le salarié de son 
projet, recueille ses observations et dispose 
d’un m otif réel et sérieux pour y  procéder. 
a r t ic l e  26 : Le licenciement requiert un 
préavis et ouvre droit au versement d’une 
indemnité, sauf faute grave du salarié. 
a r t ic l e  27 : Le salarié peut, sous réserve de 
l’abus, librement mettre fin  au contrat à 
durée indéterminée.
a r t ic l e  28 : Nul ne peut être écarté de son 
emploi en raison de son âge ou de sa voca
tion à percevoir une pension de retraite 
sauf dispositions législatives expresses. 
a r t ic l e  29 : L’employeur et le salarié peu
vent mettre fin, d’un commun accord, au 
contrat de travail en concluant une con
vention homologuée par l’autorité admi
nistrative.
a r t ic l e  30 : Toute rupture s’accompagne de 
la délivrance par l’employeur de documents 
attestant des fonctions exercées par le sala
rié et des sommes réglées lors de son départ.

IV. DISCIPLINE
a r t ic l e  31 : L’employeur qui entend pro
noncer une sanction disciplinaire doit faire 
connaître au salarié les faits reprochés, sus
citer et recueillir ses observations et moti
ver sa décision.

V. DURÉE DU TRAVAIL
a r t ic l e  32 : Le temps de travail effectif est 
le temps pendant lequel le salarié est à la 
disposition de l ’employeur et se conforme 
à ses directives. Le temps de repos est le 
temps libre de toute subordination. 
a r t ic l e  33 : Afin de préserver la santé du 
salarié ainsi que sa vie privée et familiale, la 
durée quotidienne et la durée hebdoma
daire de travail effectif ne peuvent dépas
ser les limites fixées par la loi. Ces limites 
sont susceptibles de dérogation par voie 
d’accord collectif et, à titre exceptionnel, 
par décision de l’administration, dans les 
conditions prévues par la loi. 
a r t ic l e  3 4 1 Tout salarié bénéficie d’un re
pos quotidien d’une durée minimale fixée 
par la loi. Celle-ci prévoit les conditions 
dans lesquelles cette durée peut être ré
duite à titre exceptionnel. Dès que le temps 
de travail quotidien atteint une durée dé
terminée par la loi, le salarié bénéficie d’un 
temps de pause raisonnable. 
a r t ic l e  35 : Il est interdit de faire travailler 
un salarié plus de six jours par semaine. Le 
repos hebdomadaire est donné le diman
che sauf dérogation dans les conditions dé
terminées p arla  loi.
a r t ic l e  36 : Le travail de nuit n’est possible 
que s’il est nécessaire pour assurer la conti
nuité d'une activité économique ou d’un 
service d’utilité sociale et si la protection 
de la santé et de la sécurité du salarié est 
prise en considération. Sa mise en place re
quiert une convention ou un accord collec
tif, ou, à titre exceptionnel, une autorisa
tion administrative.
a r t ic l e  37 : Tout salarié a droit, chaque an
née, à un congé payé à la charge de l ’em 
ployeur. La durée de ce congé et ses modali
tés sont fixées par la loi. La période de prise 
des congés payés est fixée par les conven
tions et accords collectifs, et, à défaut, par 
l ’employeur dans le respect des usages. 
a r t ic l e  38 : La durée normale du travail ef
fectif est établie par les conventions et ac
cords collectifs et, à défaut, par la loi. Les 
heures de travail accomplies au-delà de la 
durée normale ne peuvent dépasser une li
mite fixée par convention ou accord collec
tif, ou à défaut, par décret. Elles donnent 
lieu à une rémunération majorée. Le calcul 
de la durée normale de travail s’effectue par 
périodes hebdomadaires, sau f si les con
ventions et accords collectifs en disposent 
autrement.
a r t ic l e  39 : Une durée du travail inférieure 
à la durée normale peut être établie d’un 
commun accord entre l’employeur et le sa
larié. L’accord détermine les horaires de 
travail et les conditions de leur éventuelle 
variation. Le salarié à temps partiel bénéfi
cie de droits reconnus au salarié dont la du
rée de travail est normale. Il a droit à une ré
munération déterminée proportionnelle
ment à celle de ce salarié.

a r t ic l e  40 : L’employeur et le salarié dis
posant d’une liberté d’organisation de son 
travail peuvent convenir d’une rémunéra
tion mensuelle forfaitaire incluant le paie
m ent d'un nombre déterminé d’heures 
supplémentaires.. Ils peuvent aussi conve
nir d’une durée forfaitaire de travail dans 
l’année, à condition que la convention ou 
l ’accord collectif applicable garantisse le 
respect du droit au repos et à la protection 
de la santé du salarié.

VI. RÉMUNÉRATION
a r t ic l e  41 : Tout salarié a droit à un salaire 
lui assurant une vie libre et digne. Le sa
laire est proportionné à l’ampleur et à la 
qualité du travail.
a r t ic l e  42 : La rémunération du salarié est 
mensuelle et indépendante, pour un ho
raire de travail effectif déterminé, du nom 
bre de jours travaillés par mois. 
a r t ic l e  43 : Les som m es dues à titre de ré
munération sont saisissables ou cessibles 
dans les proportions et selon des seuils dé
term inés par décret.
a r t ic l e  44 : L’action en paiement du sa
laire se prescrit par trois ans à compter du 
jour où le salarié a connu les faits lui per
mettant de l’exercer.

VII. LITIGES DU TRAVAIL
a r t ic l e  45 : La juridiction du travail est 
compétente pour connaître tout différend 
né à l ’occasion de la conclusion, de l’exécu
tion ou de la rupture d’un contrat de tra
vail.
a r t ic l e  46 : Toute mesure prise à l’égard 
d’un salarié pour avoir saisi la justice d’un 
différend est nulle.
a r t ic l e  47 : Toute mesure prise à l’égard 
d’un salarié pour avoir témoigné dans un 
litige du travail est nulle. 
a r t ic l e  48 : L’action en justice relative à 
une discrimination obéit à des règles de 
preuve adaptées à la situation du salarié.

VIII. DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU SALARIÉ
a r t ic l e  49 : Tout salarié a droit à voir ses 
intérêts défendus par un  syndicat de son 
choix.
Article 50 : Tout salarié a droit à participer à 
l'élection d’un représentant qui assure la 
défense de ses intérêts dans l’entreprise. 
Les modalités de l’élection du représentant 
et ses pouvoirs sont fixés par la loi. ■


